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FONDS DE DOTATION FEMMES & AVENIR page 1
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 04/09/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2023     31/12/2022    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais d'établissement
   . Frais de recherche et développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires
   . Fonds commercial
   . Autres immobilisations incorporelles
   . Immobilisations incorporelles en cours
   . Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   . Terrains
   . Constructions
   . Installations techniques, matériel & outillage industriels
   . Autres immobilisations corporelles
   . Immobilisations corporelles en cours
   . Avances & acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
   . Participations et Créances rattachées
   . Autres titres immobilisés
   . Prêts
   . Autres

TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Avances et acomptes versés sur commandes
Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés
   . Créances reçues par legs ou donations
   . Autres 43 740,00 43 740,00 53,81 20 000,00 90,86

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 37 547,27 37 547,27 46,19 2 011,02 9,14

Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 81 287,27 81 287,27 100,00 22 011,02 100,00

Frais d'émission des emprunts (III)  
Primes de remboursement des emprunts (IV)  
Ecarts de conversion Actif (V)  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 81 287,27 81 287,27 100,00 22 011,02 100,00

BILGER EXPERTISE COMPTABLE
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FONDS DE DOTATION FEMMES & AVENIR page 2
BILAN PASSIF

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 04/09/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2023     31/12/2022    

 (12 mois)        (12 mois)       

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles
   . Réserves pour projet de l'entité
   . Autres
Report à nouveau -14 202,35 -17,46

Excédent ou déficit de l'exercice 14 202,35 17,47 -14 202,35 -64,51

Situation nette (sous total) -14 202,35 -64,51

Fonds propres consomptibles 70 813,97 87,11

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 70 813,97 87,11 -14 202,35 -64,51

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL (II)
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 754,00 4,62 2 414,40 10,97

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 1 973,30 2,43 19 941,83 90,60

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 4 746,00 5,84 13 857,14 62,95

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 10 473,30 12,88 36 213,37 164,52

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 81 287,27 100,00 22 011,02 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

BILGER EXPERTISE COMPTABLE
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FONDS DE DOTATION FEMMES & AVENIR page 3
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 04/09/2024

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2023     31/12/2022    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

Total      % Total      % Variation   %   

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations
Ventes de biens et services
    - Ventes de biens
         - dont ventes de dons en nature
    - Ventes de prestations de services
         - dont parrainages
Produits de tiers financeurs
    - Concours publics et subventions d'exploitation
    - Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible 36 006,03 83 078,77              -47 072 -56,65

    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels 2 190,96                2 190 N/S

         - Mécénats
         - Legs, donations et assurances-vie
    - Contributions financières
Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 0,54 2,03                   -2 -100,00

Total des produits d'exploitation (I) 38 197,53 83 080,80              -44 883 -54,01

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises
Variations stocks
Autres achats et charges externes 23 012,75 23 679,52                 -667 -2,81

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements 51 223,00              -51 223 -100,00

Charges sociales 1 894,56 22 378,41              -20 484 -91,53

Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges 1,62 2,22                   -1 -49,99

Total des charges d'exploitation (II) 24 908,93 97 283,15              -72 375

RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) 13 288,60 -14 202,35               27 490 193,56

PRODUITS FINANCIERS:
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif
Autres intérêts et produits assimilés 913,75                  913 N/S

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (III) 913,75                  913 N/S

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 913,75                  913 N/S

BILGER EXPERTISE COMPTABLE
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FONDS DE DOTATION FEMMES & AVENIR page 4
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 04/09/2024

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2023     31/12/2022    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 14 202,35 -14 202,35               28 404 200,00

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 39 111,28 83 080,80              -43 969 -52,91

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 24 908,93 97 283,15              -72 375 -74,39

EXCEDENT OU DEFICIT 14 202,35 -14 202,35               28 404 200,00

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature
Prestations en nature 30 000,00
Bénévolat 220 000,00 32 000,00

TOTAL 250 000,00 32 000,00

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations 30 000,00
Personnel bénévole 220 000,00 32 000,00

TOTAL 250 000,00 32 000,00
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Les comptes annuels de 23, sont caractérisés par les 
données suivantes : 

- Total du bilan  81 287  

- Total du compte de résultat :  
 Charges 24 909  
 Produits 39 111  

-  : (Excédent)  14 202  

2 mois, recouvrant la période du 1er Janvier 2023 au 31 décembre 
2023. 

Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont 

résultat du fonds de dotation. 

 

 
Le Fonds de dotation Femmes & Avenir a pour objet 
à aider les femmes cheffes de familles monoparentales qui se trouvent dans des situations 
difficiles. 

Afin de réaliser son objet, le Fonds de dotation a comme moyen une dotation initiale de 15 000 
Euros ainsi que des ressources comme les revenus de sa dotation, des produits des activités 
prévues, des dons issus de la générosité publique, des conventions de partenariat etc.  

 
Une convention avec la société donatrice Eberhardt a été conclue en date du 1er Juin 2021. 
Une ordonnance de référé du 23/02/2023 condamne la société a appliqué la convention. La 
somme à percevoir a été constater en produit à recevoir mais un appel a été formé en 2023. 
Un certificat de non-pourvoi a été émis par le greffier de la cour de cassation le 08 Juillet 2024. 

 

 

 
Les com ont été élaborés et présentés conformément aux 
règles générales applicables, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base suivantes :  

- Continuité  
- Permanence  
- Indépendance des exercices. 

des coûts historiques. 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 
2014-
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du règlement ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but non lucratif 
. 

 
Néant 

 
Néant 

 
Non concerné.   

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

Néant 

 

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
 

 

Néant 

 

 

 

 
Néant 
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VARIATION DES FONDS PROPRES 

A l'OUVERTURE 
de l'exercice 

AFFECTATION DU 
RESULTAT 

AUGMENTATION 
DIMINUTION OU 

CONSOMMATION 
A LA CLOTURE 
DE L'EXERCICE 

Montant 
Montant 

Dont 
générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 

Retraité 

                  

FONDS PROPRES                 

Fonds propres sans droit de reprise   0 0 0 0 0 0 0 

  Statutaires               0 

  Complémentaires               0 

Fonds propres avec droit de reprise   0 0 0 0 0 0 0 

  Statutaires               0 

  Complémentaires               0 

Ecarts de réévaluation               0 

Réserves   0 0 0 0 0 0 0 

   Réserves statutaires ou contractuelles               0 

   Réserves pour projet de l'entité               0 

   Autres               0 

Report à nouveau   0           0 

                  
Excédent ou déficit de l'exercice 0 0   0       0 

                  

SITUATION NETTE ( I ) 0 0 0 0 0 0 0 0 

Fonds propres consomptibles 0     106 820   36 006   70 814 

Subventions d'investissement               0 

Provisions règlementées               0 

TOTAL ( II ) 0 0 0 106 820 0 36 006 0 70 814 

TOTAL ( I+II ) 0 0 0 106 820 0 36 006 0 70 814 
Dont dotations et reprises :                 
     - d'exploitation           36 006     
     - financière                 
     - exceptionnelle                 

 

Le fonds de dotation est constitué avec une dotation consomptible et a arrêté la politique 
suivante en matière de gestion des dotations : 

La dotation est consomptible, celle-ci pourra être consommée en totalité pour la réalisation de 
 

fonds. 
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du règlement 2018-06.  

Les contributions volontaires ont un caractère significatif. Elles sont valorisées et portées au 
compte de résultat.  

Pour cet exercice, les contributions en nature correspondent au temps passé par les 
bénévoles, administrateurs et la directrice pour la définition du fonds, sa stratégie et actions 
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futures  : 443307251) dans le cadre 
du pilotage de la communication du fonds de dotation pour une valeur de 30  

Leur montant est évalué à pour 2023. 

Modalités de recensement : temps des participant 

Modalités de quantification : 

Les contributions volontaires en nature comprennent les éléments suivants : 

-             Bénévolat : 2023 = 220 jours, valorisés à 1 
professionnelles des participants, soit 220 000  

-              

-             Mise à disposition de locaux à titre gratuit : adresse siège social, non valorisé 

 
Néant 

 
Néant 

 

été de 1200 -14, L 820-3 du code de commerce), au titre de la mission légale 
de contrôle des comptes (exercice 2023). 

 

 
 Rémunération des 3 plus hauts cadres dirigeants salariés ou bénévoles 

Les rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus hauts cadres dirigeants 
-586 du 23 mai 2006 relative au 
0  

 

Ont été retenues les personnes suivantes : président, secrétaire générale et trésorier.
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